
Avis d'appel public à la concurrence

Département(s) de publication : 03 
Travaux

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Ville de Gannat
Correspondant : PETAT Julie, 26 place Hennequin 03800 Gannat. tél. : 0470900050, télécopieur
: 0470901522, Courriel : petat.j@ccspsl.fr, 
Adresse internet : http://www.ville-gannat.fr/. 
Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.ville-gannat.fr/. 

Principale(s) activité(s)s du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations
publiques. 

Objet du marché : travaux de menuiseries concernant la mairie de la ville de gannat. 
Type de marché de travaux : exécution. 
CPV - Objet principal : 45421000.
Lieu d'exécution : 26, place Hennequin, 03800 GANNAT. 
Code NUTS : |FRK11|. 

L'avis implique un marché public. 

Caractéristiques principales : 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.
Elle concerne des travaux de menuiseries pour le bâtiment de la mairie de la Ville de Gannat 
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : Le délai d'exécution est de 6
mois. Le début prévisionnel des travaux est avril 2022.. 
Refus des variantes. 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de l'OMC
: non. 
Le présent avis correspond à un avis périodique indicatif constituant une mise en concurrence. 

Prestations divisées en lots : non. 

Durée du marché ou délai d'exécution : 6 mois à compter de la notification du marché. 

Date prévisionnelle de commencement des travaux : 04 Avril 2022 
Cautionnement et garanties exigés :une retenue de garantie de 5,0 % du montant initial du
marché (augmenté le cas échéant du montant des avenants) sera constituée. cette retenue de
garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire des
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paiements. cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à
première demande. en revanche, il ne sera pas accepté de caution personnelle et solidaire. 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire du
marché : en cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir
adjudicateur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire. si le groupement attributaire
est d'une forme différente, il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se
conformer au souhait du pouvoir adjudicateur. 
Conditions de participation :
Critères de sélection des candidatures : les candidatures conformes et recevables seront
examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette
consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles,
techniques et financières. 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
-Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction

de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de l'ordonnance n° 2015-899 du 23
juillet 2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, qu'il n'entre dans aucun des
cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 ,46 et 48 de l'ordonnance
n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du
formulaire DC1, ci-après.) 

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les

fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles (renseignements à inscrire dans le formulaire DC2, si celui-ci est demandé par
l'acheteur public) 

-Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques
professionnels (déclaration à produire en annexe du formulaire DC2, si celui-ci est demandé par
l'acheteur public) 

-Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel
d'encadrement pour chacune des trois dernières années (déclaration à produire en annexe du
formulaire DC2, si celui-ci est demandé par l'acheteur public) 

-Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin (documents à fournir en
annexe du formulaire DC2, si celui-ci est demandé par l'acheteur public) 

-Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat
dispose pour la réalisation de marchés de même nature (déclaration à produire en annexe du
formulaire DC2, si celui-ci est demandé par l'acheteur public) 

-Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat) 

-Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du
groupement.(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-du-candidat) 
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-S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public
ou de l'accord-cadre (documents à produire en annexe du formulaire DC2, si celui-ci est
demandé par l'acheteur public) 

-Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent
être accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur
assermenté 

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le
dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON 

Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-
dessous avec leur pondération.
      - Prix : 60%;
      - Valeur technique : 40%.

Type de procédure : procédure adaptée. 

Date limite de réception des offres : 27 Janvier 2022 à 12:00. 
Délai minimum de validité des offres : 120 jour(s) à compter de la date limite de réception des
offres. 

Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice :
2021-13.

Renseignements complémentaires : La visite du site est obligatoire. Il convient de se référer à
l'article 6.2 du réglement de consultation pour les modalités de prise de rendez-vous. 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 30 Décembre 2021.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont Ferrand 6,
cours Sablon 63033 Clermont Ferrand Cedex 01 , tél. : 0473146100 , courriel : greffe.ta-
clermont-ferrand@juradm.fr . 

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Les voies de recours ouvertes
aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers
justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la
conclusion du contrat est rendue publique..
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